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1. Page 1, paragraphe 4 

 Lire comme suit le paragraphe : 

4. Ainsi qu’il est dit au paragraphe 1 du mémorandum, les pouvoirs officiels émis 
par le Chef de l’État ou du gouvernement, le Ministre des affaires étrangères ou une 
personne autorisée par lui ont été reçus par le Secrétariat pour les représentants des 
52 États suivants participant à l’actuelle session de l’Assemblée : Afrique du Sud, 
Allemagne, Arabie saoudite, Argentine, Australie, Bahamas, Belgique, Cameroun, 
Chili, Chine, Chypre, Costa Rica, Égypte, Espagne, Fédération de Russie, Fidji, 
Finlande, France, Gabon, Ghana, Haïti, Inde, Indonésie, Italie, Jamaïque, Japon, 
Koweït, Malte, Mexique, Mozambique, Myanmar, Namibie, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, 
Pologne, Portugal, République de Corée, République tchèque, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sénégal, Slovaquie, Suède, Tonga, Trinité-
et-Tobago, Yémen, Yougoslavie et Zambie. 

2. Page 1, paragraphe 5 

 Lire comme suit le paragraphe : 

5. Ainsi qu’il est dit au paragraphe 2 du mémorandum, des renseignements sur la 
nomination de représentants participant à la septième session de l’Assemblée 
avaient été communiqués, par télécopie ou sous forme de notes verbales paraphées 
émanant de ministères, d’ambassades, de missions permanentes auprès de l’Autorité 
internationale des fonds marins ou de missions permanentes auprès de 
l’Organisation des Nations Unies ou d’autres entités publiques par les cinq États 
suivants participant à l’Assemblée : Brésil, Grèce, Honduras, Iraq et Soudan. 
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3. Page 2 

 Après le paragraphe 5, insérer un nouveau paragraphe 6 se lisant comme suit : 

6. Les pouvoirs des représentants de la Communauté européenne ont également 
été reçus du Président de la Commission européenne. 

 Renuméroter en conséquence les paragraphes qui suivent. 

 


